
 

 
Faits saillants Séance extraordinaire du conseil des commissaires 

18 décembre 2023 
 
Le conseil des commissaires a adopté la résolution suivante : 
 
Retrait de fonctions et de pouvoirs au 
Comité exécutif 
 
CC-231218-CA-0042 

ATTENDU que par le règlement no BL2023-CA-01 : Délégation des fonctions et pouvoirs de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, le conseil des commissaires délègue certaines fonctions et 
certains pouvoirs au comité exécutif de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que le conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier retire les pouvoirs délégués au comité exécutif dans le but d’approuver 
d’urgence une résolution.  

Adoptée à l’unanimité 
 
 

Actes d’établissement et plan triennal 
 
Actes d’établissement 
 
CC-231218-TS-0043 

ATTENDU QUE le comité exécutif de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a adopté la résolution 
no EC-231025-TS-0010 autorisant la tenue d’une consultation sur les actes d’établissement pour l’année 
scolaire 2024-2025; 
 
ATTENDU QUE la consultation s’est terminée le 11 décembre 2023 et que la rétroaction reçue du conseil 
d’établissement de chaque école et centre,



 

État des taxes scolaires qui restent 
dues 
 
CC-231218-FR-0046 

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur l’instruction publique fait obligation au directeur général de 
préparer un état des taxes scolaires qui restent dues par les propriétaires; 
 
ATTENDU QUE l’article 340 de la Loi sur l’instruction publique stipule que l’état des taxes scolaires 
préparé conformément à l’article 339 soit soumis au conseil des commissaires pour approbation; 
 







 

Contestation constitutionnelle du 
projet de loi 96 
 
CC-231218-CA-0053 

ATTENDU QUE la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (la « loi 96 »), a été 
adoptée le 1er juin 2022;  
 
ATTENDU QUE, le même jour, la Commission scolaire English-Montreal a présenté une demande 
pour contester la constitutionnalité de nombreuses dispositions de la loi 96 et de la Charte de la 
langue française;  
 
ATTENDU QUE la contestation constitutionnelle de la loi 96 de la Commission scolaire English-
Montreal a été rejointe par les contestations constitutionnelles d’autres parties prenantes et qu’elle 
progresse devant les tribunaux, bien que, comme pour toute contestation constitutionnelle, il est à 
prévoir que le processus sera long;  
 
ATTENDU QUE les modifications apportées à la Charte de la langue française qui ont pris effet le 
1er juin 2023 exigent que les commissions scolaires anglophones communiquent en français avec les 



 

 
 

Lancement de l’appel de 
candidatures 
 
CC-231218-CA-0054 

ATTENDU QUE le poste de commissaire de la circonscription électorale no 4 est devenu vacant le 
15 décembre 2023; 
 


